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Dans le cadre du dévelop-
pement de l'économie 
numérique sous-régio-

nale inscrite au projet Central 
african backbone (CAB), le 
ministre de la Communication 
et de l’Économie numérique, 
Rigobert Ikambouayat Ndeka, 
et son collègue des Postes et 
Télécommunications de la Ré-
publique du Cameroun, Minette 
Libom Li Likeng, ont procé-
dé, le 28 novembre dernier à 
Libreville, à la signature d’un 
Mémorandum d’entente (MoU) 
d’interconnexion des réseaux de 
communication électronique.
Le mémorandum d’entente entre 
le Gabon et le Cameroun vise 

à fixer le cadre général et légal 
de la coopération en matière 
d’interconnexion des réseaux 
de communication électronique, 
et à mettre en place un comité 
de suivi-évaluation chargé de la 
mise en œuvre, du suivi dudit 
mémorandum et des conven-
tions y subséquentes.
Le membre du gouvernement 
gabonais s’est réjoui de la maté-
rialisation des orientations stra-
tégiques du président de la Ré-
publique, Ali Bongo Ondimba, 
et de son homologue du Came-
roun, Paul Biya, pour la réduc-
tion de la fracture numérique du 
continent. Il a également rappelé 
l’ambition du Gabon de doubler 
la contribution du numérique 
au Produit intérieur brut (PIB) 
d’ici à 2020, pour s’arrimer aux 
objectifs du Plan stratégique 

Gabon émergent (PSGE).
À noter que la cérémonie de 
signature de ce mémorandum 
d’entente s’est déroulée en pré-
sence de Jean-Jacques Massima, 
représentant de l’Union interna-
tionale des télécommunications 
(UIT), zone Afrique centrale et 
Madagascar, d’Alice R. Ouédrao-
go, représentante-résidente de 
la Banque mondiale au Gabon, 
et du représentant-résident de 
la Banque africaine de déve-
loppement au Gabon, Robert 
Masumbuko.

CAB : le Gabon et le Cameroun 
mutualisent leurs réseaux
UN mémorandum d’entente a été signé entre les 
deux pays, afin de fixer le cadre général et légal de 
leur coopération en matière d’interconnexion des 
réseaux de communication électronique.

Styve Claudel ONDO MINKO
Libreville/Gabon

EN séjour à Libreville, 
le directeur général du 
Fond mondial pour la 

nature (WWF international), 
Marco Lambertini, a échangé, 
le 28 novembre écoulé, avec les 
acteurs clés impliqués dans le 
processus de la conservation 
de la biodiversité. Au cours de 
cette rencontre, il était question 
de dialoguer pour mieux sen-
sibiliser davantage ces derniers 
aux moyens urgents à mettre 
en œuvre pour stabiliser, puis 
inverser le déclin de la biodi-
versité mondiale.
Les parties prenantes, compo-
sées des acteurs de la société 
civile, des représentants des 
sociétés forestières et des dif-
férents secteurs de l'adminis-
tration publique concernée par 

les questions de protection de 
l'environnement et du dévelop-
pement durable, ont été impré-
gnées, par vidéo-projection, des 
enjeux de ce nouvel accord (new 
deal) sur la conservation de la 
biodiversité. Lequel exige l'im-
plication de tous les acteurs clés 
du processus du développement.
" Le changement climatique et 
la conservation de la nature sont 
deux défis majeurs pour notre 
organisation. Ces défis ne sont 
pas seulement d'ordre moral, 
avec la coexistence avec l'envi-
ronnement. Mais il est question 
de la survie de toute l'humanité, 
pour maintenir et continuer à 
développer notre société. Nous 
voulons, avec les acteurs de tous 
les secteurs d'activité, travailler 
sur un compromis très fort et 
par des actions concrètes pour 
la conservation de la nature ", a 
insisté Marco Lambertini.

WWF : un nouvel accord pour la 
conservation de la biodiversité

Charly NYAMANGOY BOTOUNOU
Libreville/Gabon

Les ministres Rigobert Ikambouayat Ndeka et  Minette Libom 
Li Likeng échangeant les documents.
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